
chaussée , e t n e r é se rvan t p o u r l u i q u e t ro i s 
pièces à l 'entresol . 

Aussi tôt ap rès sa mor t , des dépèches a n 
n o n ç a n t la triste nouvel le on t é té adressées 
a u Prés iden t de la Républ ique e t a u m i n i s 
t r e de la g u e r r e . 

, M. J ù ' e s Grévy e t M. le généra l Fa r re on t 
i m m é d i a t e m e n t fait r emet t re leur car te à 
Mme A y m a r d . 

D'autres v is i teurs , en g r a n d nombre , se 
son t présenté» i la coa r Caula incour t . 

Vers neuf h e u r e s , u n des pa ren t s d u gou
ve rneu r , M. de Mootfort, c o m m a n d a n t de 
l ' a rmée terr i tor ia le , es t v e n u se jo indre à 
Mme la ba ronne A y m a r d . 

Le corps d u généra l a été ga rdé p e n d a n t 
l a n u i t pa r son aide de c a m p e t ses officiers 
d 'o rdonnance . Le j o u r des obsèques n ' es t 
p a s encore fixé. 

de 
LETTRE DE P A R I S 

notre correspondant particulier) 

l ^ ^ l ê v ô s l c c t ê u r s qui ont pri' 
sérieux la proposition de M. Lockroy, 
membre de- la commission chargée de 
faire une enquête sur le régime disci
plinaire des établissements péniten
tiaires de la Nouvelle-Calédonie de 
mander MM. Kochefort et Trinquet 
devant la commission pour y déposer, 
ne seront peut-être pas fâchés d ap
prendre que les radicaux sont les pre
mier à rire de cette proposition qui ne 
saurait aboutir. Rochefort et Trinquet, 
frappés de mort civile par suite de leur 
condamnation, ne pourraient en aucun 
cas être entendus comme témoins. 

Puisque je vous parle de cette com
mission , j'ajouterai que le témoin 
qu'elle a entendu, hier, M, Leprévost, 
ancien chirurgien de marine, employé 
en Nouvelle-Calédonie au pénitentier 
de l'île Nou et révoqué à la suite de 
l'évasion de Rochefort, est un radical 
de la plus belle eau, aujourd'hui ré
dacteur du Réveil social. C est pour
quoi sans doute, le Rappel, organe de 
M. Lockroy, l'appelle, ce matin, 1 un 
de s.es plus sympathiques confrères. 

La nomination de M. Challemel-La-
cour k l'ambassade de Londres que l'on 
pensait arrêtée, n'est plus aussi cer
taine, dit-on, que ces jours derniers; 
non pas qu'il y ait des raisons person
nelles contre elle, seulement 1 on pré
tend qu'à la suite des bases de négo
ciation» qui viennent d'être posées 
pour la conclusion d'un traité de com
merce entre les deux pays, ce n'est 
plus le choix d'un personnage pohti-
mie plus ou moins républicain, mais 
celui d'un homme versé dans les ques
tions techniques qui vont être débat
tues qui s'impose au Gouvernement. 
Hais quel sera pet homme, dires-vous, 

car le champ des économistes, mais 
surtout des économistes pratiques, 
n'est pas vaste parmi les gauches ? Je 
conviens que le cas est embarrassant 

Eour le gouvernement, tellement em-
arrassant, qu'il pourrait bien passer 

outre à la nomination de M. Challemel-
Lacour, en lui adjoignant, toutefois, à 
titre de comité consultatif, quelques-
uns des membres de la commission des 
tarifs de la Chambre et du Sénat. 

Ainsi que je vous l'ai fait pressentir 
lundi l'élection de M. Ballue à Lyon 
sera l'objet de protestations et son in
validation sera demandée à la Cham
bre. Les motifs allégués, indépendam
ment du désistement en faveur de M. 
Ballue attribué à M. Ferrer, désistement 
qui était faux, ainsi que M. Ferrer 
vient de le reconnaître par une lettre, 
reposent sur l'assertion calomnieuse 
formulée par le comité central dans 
une affiche placardée partout et repro
duite par les organes de la presse lo
cale, accusant de vol et de vagabon
dage deux des membres du comité de 
l'alliance républicaine. 

Si M. Ballue siégeait sur les bancs 
de la droite, son affaire serait claire, il 
serait invalidé haut la main. Mais il a 
pris place à l'extrême gauche, et en 
outre, l'annulation de son élection au
rait pour conséquence de poser de nou
veau l'éventualité de la nomination de 
Blanqui. En voilà plus qu'il n'en faut 
pour que toutes les gauches votent 
comme un seul homme en faveur de la 
validation de M. Ballue. 

La Bourse, déjà raffermie, hier, s'est 
remise décidément à la hausse. 

De nouvelles rumeurs circulent sur 
la nomination de M. Ghallemel-Lacour, 
à l'ambassade de Londres. Les prévi
sions que je vous exprimais plus haut, 
à cet égard, se trouvent à peu près 
confirmées. Voici la version. M. Chal-
lemel-Lacoul consulté, aurait télégra
phié qu'il acceptait l'ambassade à Lon
dres, mais en demandant que sa no
mination ne parût à Y Officiel que 
dans quelques jours, après s'être en
tendu avec M. de Freycinet sur ; la 
mission qu'il aurait à remplir. M.Chal-
lemel-Lacour est attendu incessam
ment, à Paris. 

On dément dans les couloirs la nou
velle disant que notre Cabinet avait 
reçu une proposition du Vatican d'éle
ver au cardinalat Mgr Langénieux, en 
remplacement de S. E. le Cardinal 
Pie. 

Les bureaux de la Chambre se sont 
réunis avant l'ouverture de la séance, 
pour nommer la commission chargée 
de faire une enquête sur l'élection de 
M. René Gautier, à Ruffec. On pense 
que, malgré les bonnes intentions de 
ces messieurs de l'intransigeance, ce 
député, nommé si correctement par ses 
électeurs, ne sera pas invalidé par les 
gauches, tant la force de la vérité est 

(parfois écrasante. Voici les noms des 
députés qui composent cette commis
sion : MM. Bernard, Mir, Salomon, 
Hémon, Cantagrel, Canne, Caduc, 
Versigny et Achard. Le Ge bureau 
n'étant pas en nombre, a renvoyé à 
demain la nomination de son commis
saire. 

Ah 1 par exemple, M. le duc de Pa-
doue n'échappera pas aux vengeances 
des ennemis de l'Empire. La demande 
d'autorisation de poursuites formée 
contre cet honorable député de la Corse 
vient de triompher, à la suite d'un 
scrutin qui adonné 315 voix àl'autori-
sation contre 138. Cependant, cet in
croyable résultat n'a pas été obtenu 
sans peine. La minorité de la commis
sion ayant pour organe M. Leroy, 
avait parlé dans le sens des quatre 
commisaires opinant pour des pour
suites. 

M. Paul de Cassagnac est venu à 
son tour dire de dures vérités à ceux 
qui ne songent qu'à satisfaire de basses 
rancunes. Mais, emporté par son indi
gnation, il a blessé si fort M. Jean 
David, que ce dernier a bondi sous le 
coup et que M. Gambetta s'est empres
sé de panser sa blessure en faisant 
prononcer la censure contre le coura
geux orateur. C'est ainsi qu'on se tire 
d'un mauvais pas, selon les habitudes 
bien connues des gauches. 

La commission chargée d'examiner 
le projet sur la caisse nationale des re
traites des vieux ouvriers de l'indus
trie et de l'agriculture s'est occupée 
des premiers articles du questionnaire 
de M. Pascal Duprat, puis elle s'est 
ajournée à demain. 

La commission relative à la création 
d'une caisse d'épargne postale a ap
prouvé le rapport ae M. Parent qui 
conclut à l'adoption du projet du. gou
vernement. 

P. S. — J'apprends à l'instant que 
les préliminaires du traité de commer
ce, signés à Londres par M. Léon Say, 
et lord Granville, spécifient : 

Un abaissement de droit sur les vins, 
l'amélioration du statu quo et le déve
loppement des relations commerciales-
la recherche des moyens de prévenir 
la fraude dans les déclarations. 

On mettrait enfin les bestiaux et les 
produits agricoles en dehors des traités 
de commerce. 

CHAMBRE DES DÉPUTES 
Séance du 10 Juin 4880 

P R É S I D E N C E D E M. GAMBETTA 
La séanee s 'ouvre à 2 h e u r e s . 

L E C A S B U D U O D E P A D O U E 
La Chambre aborde la discuss ion des 

conc lus ions d e la commiss ion chargée 
d ' e x a m i n e r u n e d e m a n d e e n autor i sa t ion 

i dé poursu i tes contre le d u c de Padoue . 
M . L E R O Y , a u nom de la minor i té de la 

commiss ion , exp l ique les raisoos qu i mi l i -
: l en t en faveur de l 'autor isat ion de poursu i -
' te*. » 

L 'ora teur é n u m è r e les faits qui ,selon lu i , 
I cons t i tuen t le déli t et di t q u e l ' immuni té 
! pa r l emen ta i r e n ' a pus é té établ ie p o u r sous-
! traire un député à l'empire de la loi. 

M. LEROY poursu i t en disant q u e ce l ' e 
d e m a n d e de poursui tes est loyale et s in
cère. 

M. T R A R I E U X expl ique que la seule base 
d u refus d'autorisa ' . ion des poursui tes est 
le pr incipe de l ' inviolabili té par lementa i re 
qu i doi t être m a i n t e n u e in tac te . 

I l conc lu t a u rejet de l 'autor isa t ion. 
M. GOBLET répl ique qu'i l s 'agit de l ' im

m u n i t é par lementa i re et non de l ' inviola
bi l i té . 

L ' immuni t é deviendra i t l ' impuni té si 
elle cédai t à l ' intérêt de la just ice. 

M. DE CASSASNAC dit qu'i l ne comprend 
pas u n dépu té qui d e m a n d e des poursui tes 
cont re u n de ses collègues. C'est parce que 
M. le d u c de Padoue est m e m b r e de la 
droi te qu 'on d e m a n d e des poursu i tes . A 
l'occasion d 'une élection récente , M. Jeau 
David commi t u n délit; il n 'a pas été pour
su iv i . 

M. DAVID répond . 
M. D E CASSAGNAC répl ique que M. David 

al tère s c i emmen t la vér i té . 
M. de Cassagnac est frappé de la censure . 
M. Prouvost D<?launay est rappelé & l 'or

dre . 
La Chambre repousse par .115 voix contre 

138 les conclusions de la commiss ion ten
d a n t au refus des poursui tes . Conséquem-
m e n t , l 'autorisat ion de poursu ivre est a c 
cordée. 

La Chambre reprend la discussion de la 
loi sur l ' adminis t ra t ion de l 'armées. 

M. L A V I E I L L E défend l ' in tendance. 
M. ANTOINE PROUST dépose son rapport 

s u r la proposi t ion de M. ue Gasté t endan t 
à rédui re l ' intérêt de la rente 5 p . O/o. 

Le ï appor t conclut a la non-prise en con
s idéra t ion . 

M. M A G N I N , min i s t r e des finances, d e 
m a n d e la discuss ion immédia te . 

La Chambre n 'é tant pa< en nombre , la 
discussion est renvoyée à demain . 

La séance est levée. 

f N F O R M A T i O N S 
Jus t i ce con tempora ine . 
Il y a qu inze jours , M. Crampon, h o m m e 

d 'un rare ta lent d 'ora teur et d 'écrivain, qu i 
d e p u i s v ing t -neu f a n s a r e n d u de g r a n d s 
services a u d é p a r t e m e n t des affaires étran
gères , é ta i t n o m m é consul généra l , chargé 
d'affaires, a«i poste de Bogota. 

A cet te nouvel le , on fait r emarque r que 
M. Crampon a servi l 'ordre mora l . Vite, le 
min i s t r e rappor te son décret et brise d 'un 
coup de p lume la carr ière de l 'é in inent d i 
p lomate . Eu bonne foi, voudra i t -on que les 
g e n s qu i , depu i s v ing t -neu f ans , servent 
la France a ient toujours eu les opinions à 
la mode au jourd 'hu i . 

On lit dans le Pays : 
Nous serions h e u r e u x que MM. les s té 

nographes eussen t l'oreille u n peu moins 
du re q u a n d il s 'agit de recueil l i r des in te r 
r u p t i o n s embar rassan tes pour les c i toyens 
min i s t r e s . 

Ains i , dans la séance d 'hier ,M. le pr ince 
de Léon, d a n s u n fort beau m o u v e m e n t 
oratoire , a par lé du Dieu qu ' invoqua i t Clo-
vis et qui t i en t seul en ses m a i n s le sort de 
nos a r m é e s . 

La-dessus le c i toyen Farre , qu i est u n 
espr i t fort,—fort au-dessous de la m o y e n n e , 
— a t rouvé de b o a goût de r icaner . M. de 
Cassagnac l'a apos t rophé da son banc en ces 
t e rmes : 

« Vous n 'ét iez pas si b a d i n q u a n d vous 
vous je t iez aux genoux de Pie IX en im-
p l o . a n l sa bénédic t ion ! » 

E Q effet, M. Farre , en 1849, alor3 qu ' i l ne 
pouvai t prévoir qu ' i l serai t minis t re d 'une 
Républ ique l ib re -penseuse , affecUit des 
sen t imen t s u l t r a - re l ig ieux tout à fait de 
mise chez u n ollicier qu i faisait par t ie de 
l 'expédi t ion de Home, s e n t i m e n t dont l 'ex
press ion pass ionnée ne pouva i t — il s ' t u 
douta i t — nui re à son avancemen t . 

Or, les s t énographes on t jugé à propos 
d ' épargner à M. Farre le désagrément de 
ce souvenir , ou bien , ce qu i est encore pos
sible, les rév i seurs d u compte - rendu ont 
t rouvé bon d e s u p p r i m e r l ' in ter rupt ion que 
nous ré tabl issons . Il para i t que gouver
n a n t s t i ennen t pour non a v e n u s les camou
flets don t ils p a r v i e n n e n t à sous t ra i re la 
connna issance au pub l i c . 

On té légraphie de Chris t iania , le 8 j u i n . 
— a La ma |o r i l é de la Chambre des députés 
norvég iens , v ien t de refuser au roi le vélo 
absolu . La s i tuat ion est très-grave, tout 
compromis é t an t à peésent impossible , en 
raison des a t t aques violentes contre la per
sonne d u roi . La popula t ion est t rès agitée. 
Tout i nd ique qu 'on est à la veil le d 'une d é 
clarat ion de sépara t ion de la Norwége et 
de la Suède .Dans ce cas la Norwége serai t 
proclamée Répub l ique , avec des inst i tu
t ions basées su r celles de la Suisse. » 

On sa i t q u e le cont ra t d 'assurances d u 
théâ t re des Célestins à Lyon était pé r imé 
la veil le de l ' incendie . On espéra i t que Jes 
Compagnies en t re ra ien t en a r r angemen t 
p o u r conserver la clientèle de la vil le. Il 
n ' en a rien été. Les d i rec teurs on t déclaré 
q u e ne d e v a n t r i en , i ls n e paiera ient pas 
u n centime.Voilà u n e pet i te négl igence d u 
Conseil munic ipa l — qui coûtera u n mil
l ion a u x cont r ibuables . 

Le préfet v ieul de n o m m e r u n e c o m m i s 
sion pour réorganiser le service des pom
piers Cette commiss ion fera son rappor t , 
q u i i ra re joindre dans les car tons de la pré 
fecture les d o c u m e n t s du m ê m e gen re . 
Voici v ing t jours que cet te pe t i te comédie 
se joue, toujours avec le môme dénouemen t . 
E t les ma i sons con t inue ron t à flamber com
me par le passé, d a n s cet te bonne ville de 
Lyon , q u i possède d e u x fleuves bien i n u t i 
les. 

!ff 

Ont noté contre : MM. Cirier, Girard, 
Giroud, Guil lemin, Louis Legrand , Pierre 
Legrand, Masure, Scrépel, T r y s t r a m . 

N'a pas pris part au vote : M. de Marcère. 

La Société des hor t icu l teurs d e Rouba ix 
organise u n e exposi t ion na t iona le , qu i a u r a 
l ieu les 4, S, 0 et 1 s ep tembre p rocha in . 

Le p rog ramma de l 'exposit ion c o m p r e n 
d ra cinq groupes divisés en 35 concours 
pour florioulture, a rbor icu l ture , fruits , c u l 
tu re mara îchère , a r ts et i ndus t r i e hor t ico-

Les pe r sonnes q u i a u r a i e n t beso in d e 
rense ignemen t s pour ron t s 'adresser à M. 
Louis Bossut, j a rd in ie r , secrétaire de la So
cié té . 

M. l 'abbé Duriez, d o y e n de Sainte-Cathe
r ine , est n o m m é a r ch ip r è t r e p o u r la I r e 
sect ion do l ' a r rond i ssement de Lille, e n 
remplacemen t de Mgr Denne l , appelé à 
l 'ôvôché de Baauvais . 

ROUBAIX-TOURCOING 
e t l e J ^ J o x - c l c l e 1 « . F ' r - a x x c o 

Les e x a m e n s p o u r l 'obtent ion d u certifi
cat d ' é tudes ont eu l ieu l und i et mard i ,à la 
Mairie de Rouba ix . , . „ 

104 élèves se sont présentés a 1 e x a m e n . 
78 on t été reçus . Nous pub l i e rons p r o 
c h a i n e m e n t la l iste d e s l au réa t s . 

M. Aehil le Flor in , ancien i m p r i m e u r -
l ibraire , v ient d 'être n o m m é par ar rê té pré
fectoral, m e m b r e d u Bureau de Bienfai
sance, en r e m p l a c e m e n t d e M. Réqui l lar t -
Desaint , démiss ionna i re . 

Il n o u s r ev i en t que , d a n s u n e réun ion 
pr ivée, les é lecteurs d u Conseil des p r u 
d ' h o m m e s on t choisi com m e cand ida t s , 2* 
catégorie, MM. Ch. Bonne , conseil ler sor
tan t ; Ch Dervaux , conseil ler sor tan t ; J . -B. 
Lémai re . — *• catégorie, L. Kowalsk i . 

U n facteur à la cr iée , de Saint Quent in , 
v a ouvr i r t rès -procha inement à Roubaix , 
u n e ven te à la criée provisoire, en atten
d a n t q u e la cons t ruc t ion des ha l les cen 
t ra les soit achevée . 

Voici c o m m e n t se son t répar t i s les votes 
des dépu té s d u Nord d a n s le scrut in sur 
les conc lus ions d u r appor t d e la com
miss ion t e n d a n t au rejet de la d e m a n d e en 
au to r i sa t ion de pour su i t e s confie M. le duc 
de Padoue . ' , 

Ont voté pour : MM. Brame , D e b u c h y , le 
b a r e n de La Grange , Ment ion , P l ichon, des 
Rotours , Te l l ies -Béthune ; 

L a Commission d ép a r t emen ta l e d u Nord 
se r éun i ra à la Préfecture le 14 j u i n à d e u x 
h e u r e s . 

La Chambre de commerce de Lille se 
r éun i r a d a n s le l ieu ord ina i re d e ses s é a n 
ces au jourd 'hu i à qua t r e h e u r e s . — Ordre 
d u jour : Service t é l ég raph ique à la Bourse. 
Mandats poste a u por teur . 

Nous lisons d a n s la Vraie France : 
I m m e n s e a été le succès de la conférence 

que not re ami M. Amédée de Marge rie a 
faite j e u d i Mi l d a n s la salle Ozanam, s u r 
les projets de M Paul Bert. 

M. Henri Bernard , p rés ident , a ouver t la 
séance en remerc ian t l 'asseinDlée d 'ê t re 
v e n u e si nombreuse protester cont re l 'œu
vre satanique c e la déchristianisation de 
l ' ense ignement pr imaire . 

M. du Margerie a pr is ensu i t e la parole . 
Rappe lan t u n mot de M. d e Fal loux, il a 
mon t r é d 'abord q u e les r ad icaux a u x q u e l s 
la France est l ivrée, incapables de q u o i 
que ce soit pour le bien sont capables de 
tout pour le m a l . Il l'a prouvé n o t a m m e n t 
en d i san t q u e nos g o u v e r n a n t s n ' ava ien t 
r ien su faire pour r endre à la France son 
privi lège européen, que la Royauté avai t si 
facilement e t s: g lo r ieusement ré tabl i ap rès 
les désas t res de 1815. Ce passage, n o u s t e 
nons à le dire , a été accueill i p a r des a p 
p laud i s semen t s tiguificatifs. 

L 'orateur a rappelé les é l émen t s de l 'ex
cellent projet s u r l ' ense ignement p r ima i re 
déposé en 1872 par notre ami M. Ernoul , 
projet don t les faiblesses d u cent re droi t 
d 'alors ont empoché l 'adoption. Il a établi 
le contras te de ce projet avec celui que M. 
Pau l Bert préconise avec la complici té d u 
g o u v e r n e m e n t . 

Le premier est, en effet, la r é g l e m e n t a 
t ion l ibre e t ch ré t i enne de l ' anse ignement 
p r ima i r e , le second est l 'organisat ion de 
l 'a théisme obligatoire . Et il a été facile à 
l ' éminent o ra teur de le prouver . Les » h y 
pothèses m é t a p h y s i q u e s » et les « l égen
des m y s t i q u e s » don t M Paul Bert r eche r 
che la suppress ion , ne sont en réalité que 
les dogmes fondamentaux de la vérité ca
tho l ique . La a morale in u-pendante » qu ' i l 
p ré t end subs t i tue r a . s dogmes n 'es t 
q u ' u n e morale u t i l i l u s u p p r i m a n t la 
notion d u devoir, faisant de l 'hommo u n e 
mach ine à jouir s ans pu 1̂  ur e t à souffrir 
s ans espérance . Il a, d 'ai l leurs, é té facile au 
conférencier de mont re r , avec u n e fine 
i ronie, à combien de difficultés p ra t iques , 
on se heur te ra i t dans l 'applicat ion d u s y s 
tème de l'école sans Dieu. 

Mais si c'est b ien le dessein d e nos g o u 
ve rnan t s de r e n d i e obligatoire cel te hon
teuse démoral isa t ion qu ' engend re l ' a thé is 
me , c'est u n devoir de tout faire e t de tout 
sub i r , p lutôt que de livrer les aines de nos 
enfants . 

Cette résolut ion, souligée, p a r l e s app lau
d i s sements cha l eu reux et ré i térés de l ' au
ditoire, a é té saue t ionu e par le vote u n a 
n i m e , vérifiée par la contre-épreuve de 
trois voeux d o n t voici le texte : 

« 1° Que les projets de loi quf t enden t à 
exclure de l'école l ' ense ignement re l ig ieux 
l 'esprit r e l ig ieux e t l ' idée m ê m e de Dieu, 
soient comba t tus avec énergie par tous les 
m o y e n s légi t imes ; 

» 2° Que des conférences popula i res des
t inées a en dévoiler le vér i table caractère 
soient organisées por tou t où ce sera poss i 
ble ; 

» 3° Que le Sénat les repousse c o m m e 
contra i res à toutes les t rad i t ions de la 
France et a l ten ta to i res à l ' honneur na t io 
na l . » 

La quê te faite à l ' issue de la réunion , pa r 
les m e m b r e s de l ' Œ u v r e du Denier des Eco
les catholiques de Lille, a p r o d u i t so ixante-
c inq francs. 

Une scène ignoble s'est passée mercredi , 
à l 'angle de la rue de Paris et de la r u e 
Saint-Nicolas à Lille, dit la Vraie France. 
Un employé des postes, a in su l t é de la fa
çon la p lus grossière u n paisible miss ion
na i re q u i passai t . 

Vers la fin d u mois de ju in , l ' Ins t i tu t des 
Frères des Ecoles ch ré t i ennes célébrera le 
200° anniversa i re de sa fonda ' ion . 

Les bons re l ig ieux se prépara ien t à faire 
u n e fête tout i n t ime , a u p ied des au te l s , 
pour r endre grâces à Dieu,e t den iander ,pa r 
l ' intercession de leur vénérab le fondateur , 
les secours d u ciel au mi l ieu des difficultés 
de l 'heure p résen te . Mais les cathol iques , 
l eurs amis e t l eu r s obligés, on t v u qu' i ls 
ava ien t a rempl i r envers les admirab les 
apôl res des p a u v r e s et des pe t i t s , u n devoir 
de reconnaissance e t de sol idari té c h r é 
t i ennes . Ils ont vou lu m a r q u e r par des so 
lenni tés except ionnel les l e g r a n d ann ive r 
sai re d u 24 j u i n . 

A Reims , berceau de l ' Ins t i tu t , il y a u r a 
des fôtes magnif iques . P lus ieurs évoques y 
assis teront , et Mgr de Limoges prononcera 
d a n s la ca thédra l e , le p a n é g y r i q u e d u v é 
nérable de la Salle. 

Les ca thol iques d u Nord n e res teront pas 
en arr ière , e t u n e belle fête s e prépare à 
Lil le ,pour le 20 ju in . On a choisi u n d iman
che , afin que tou te la popula t ion puisse 
s 'associer à l ' hommage qu i sera r e n d u a u x 
modes tes i n s t i t u t eu r s d u peup le . 

E n conséquence , le d i m a n c h e 20 j u i n , à 
d ix h e u r e s mo ins u n quar t , il y a u r a d a n s 
l 'église de Si-Maurice, u n e messe solen
nel le , don t les c h a n t s seront exécu tés par 
la sect ion chorale de l 'é tabl issement de* 
Frères de la r u e d e la Monnaie , avec le 
concours d ' un orches t re d ' ama teu r s e t»ous 
la direct ion de M. J . Deplantay , au t eu r de 
la messe . 

La m u s i q u e d 'ha rmonie d u m ê m e é t a 
b l i s sement se fera e n t e n d r e à l ' ent rée , à 
l'Offertoire e t à la sortie de la messe . 

Après l 'Evangile, le panégy r ique d u v é 
nérable de la Salle sera p rononcé pa r le 
R -P. OUivier, domin ica in de Par i s . On a 

tardé , d a n s le Nord et à Lille, où il rés i -
ait autrefois, le souveni r de la paroi* élo

q u e n t e de cet é m i n e n t re l ig ieux. 
Nous rappe lons q u e les iuv i ta t ions p o u r 

la Conférence de M Baragnon (20 juin) sont 
envoyées pa r le b u r e a u d.; t Œ u v r e de St» 
Charles-Borromée, r u e de la Barre, 104. 
C'est là qu' i l faudrai t s 'u i resser , en cas 
d 'e r reur ou d 'omis t ion constatée. Les p e r 
sonnes qu i dés i rent avoir di s car tes p o u r 
les places réservées (8 francs) sont pr iées 
de les d e m a n d e r le p l u s tôt possible ,car le 
n o m b r e en est assez res t re in t . 

Le soir, à sept heu res e t demie , d a n s la 
salle Ozanam, il y a u r a u n b a n q u e t à 5 fr. 
par tê te . M. Baragnon y assis tera, C'est 
auss i r ue de la Barre, 104, q u e l 'on sous
cri t pour ce banque t . e t l 'on ne saura i t t rop 
s 'empresser de le faire, car les locaux ne 
sont pa3 assez vas tes p o u r con ten i r u n 
nombre d ' invi tés auss i g r a n d que le v o u 
d ra i en t les o rgan i sa teu r s . 

{Propagateur) 

Recrutement de Varmée. — Nous avons 
dit q u ' u n e modification assez impor t an t e 
avai t été faite pa r circulaire de M. le m i 
nis t re de la gue r r e , en da te d u 2 de ce 
mois , à la divis ion des d e u x por t ions d e la 
première par t ie des l is tes d u r e c r u t e m e n t 
de la classe 1878 

Ce con t ingen t est porté pour cet te année 
de 16,116 à 28.816 h o m m e s . 

Sur cet te base, le n o m b r e de soldats d e 
m a n d é s pour la 2° por t ion se t rouve ainsi 
r édu i t , pour les chefs-lieux de subdivis ion 
d e notre région : Lille. 387 ; Valenciennes , 
192 ; Cambrai , 230 ; Avesnes , 223 ; D u n -
k e r q u e 187. Ce qu i por te à 32 0/0 la p r o 
por t ion des h o m m e s d e m a n d é s d a n s la 2° 
por t ion . 

Une g rande exposi t ion d 'ar t rétrospectif 
est à la veille de s 'ouvrir à Bruxel les . Les 
collections lilloises y seront d i g n e m e n t r e 
présen tées par u n e v i t r ine con tenan t e n v i 
ron 70 pièces d e p r emie r o rdre a p p a r t e n a n t 
à M. Desmottes : objets relatifs a u cu l te 
ca thol ique du XII* au XV" siècles, châsses , 
chefs, crosses, ostensoirs , e tc . , etc , et u n e 
su i te de coffrets des X V , XVI0 et XVII» 
siècles. 

La p l u p a r t des cons t ruc t eu r s de Lille 
dont les us ines ava ien t é té success ivement 
mises en in terd i t et qu i ava ien t accédé 
a u x d e m a n d e s des ouvr ie rs , en a t t e n d a n t 
q u ' u n e décision généra le p û t être prise, ont 
fait éga lement apposer d a n s leurs atel iers 
l'affiche don t n o u s avons par lé h ier . 

L 'us ine de Fives n ' a pas encore adhéré , 
n o u s d i t -on , à la décision prise pa r la 
c h a m b r e syndica le , des ins t ruc t ions é t a n t 
a t t endues de Paris d a n s que lques jou r s . 

Douze ouvr ie rs de l 'é tabl issement de MM. 
Vilain fils et C", cons t ruc t eu r s -mécan i 
c iens , r u e des Rogat ions 18, à Lille, se sont 
m i s j eud i ma t in en grève . 

80 ouvr iers ne son t p lu s ren t rés à leur 
t ravai l hier après-midi , chez M. Locoche et 
Gie, c o n s t r u c t e u r s - m é c a n i c i e n s , r u e de 
Douai, 101, à Lille. 

U n écolier de la rue d u Moulin, J u l e s 
Delfosce, âgé de dix ans a d i sparu , d e p u i s 
m a r d i m a l i n , d u domicile de ses pa ren t s . 
Ce j eune garçon a fait l'école bu issonniè re , 
mard i matin", en compagnie d 'un de ses 
pe t i t s c amarad es q u i l 'a qu i t t é à d e u x 
h e u r e s de l 'après-midi , d a n s la r u e Neuve . 

Les personnes qui pour ra i en t fournir des 
ind ica t ions su r la di rec t ion pr ise pa r J u 
les Delfosse sont pr iées de se p résen te r au 
commissar ia t cen t ra l . 

La police de Rouba ix a ar rê té ce m a t i n 
I u n sujet belge, Charles Verbeke , con t re l e -
i que l u n e d e m a n d e d 'ex t rad i t ion avai t été 

fait?. 
Verbeke est pou r su iv i en Belgique sous 

l ' inculpat ion de b a n q u e r o u t e f r audu leuse . 

On n o u s informe q u ' u n accident s'est 
p rodui t hier, d a n s u n e vil la des env i rons 
d e Roubaix . Un ouvr ie r pe in t r e ,Henr i Gin-
tervale , a fait u n e chu t e d a n s laquel le il 
s'est br isé p lus ieurs cotes. Il a été a d m i s 
d 'u rgence à l 'hôpi ta l . 

Une p la in te a été déposée h i e r pa r u n e 
m a r c h a n d e do bonbons de la rue de l 'Epeu-
le, Mme Clara P ie r re . Cette femme a d é 
claré avoir é té v ic t ime d ' un vol de bi joux 
don t elle n 'a p u ind ique r les a u t e u r s . 

M. X. propr ié ta i re à Tourco ing , a g a g n é 
le lot de 25,000 fr. a u t irage d u Crédit fon
cier 1879, avec le n u m é r e 34,981. 

Le n o m m é Louis PorHer âgé de 49 
a n s , cocher domes t ique , qua i de la Basse-
Deûle 33, à Lille, a été t rouvé p e n d u jeud i 
m a t i n d a n s le domici le d e son pa t ron . On 
a t t r ibue c e - s u i c i d o à des chagr ins de fa
m i l l e . " 

La femme Colot âgé de 28 ans e t le s ieur 
François Mallel 35 ans , ont été arrêtée h ier 
à Lille, FOUS inculpat ion d 'exci ta t ion de 
m i n e u r à i<t débauche . 

La Société de géographie (section de 
Lille) t i endra sa séance de cons t i tu t ion 
l u n d i p rocha in . 14 ju in , à h u i t h e u r e s d u 
soir, d a n s la salle des adjudica t ions , à l 'Ilô-
le l -de-Vil le . 

L E C A S D E M O N S I E U R X 
On lit dans la Gazette de Tourcoing : 
X est u n es t imable ta i l leur d 'hab i t s . 
A ses m o m e n t s p e r d u s , il p rés ide a u x 

p o m p e s des en t e r r emen t s civils, q u a n d 
d ' aven ture l 'occasion se p résen te . Ces t e m p s 
dern ie r s , cette joie lu i fut réservée d 'en 
pouvoir enfin organiser u n , d a n s la vil le 
qu ' i l habi te , a u Monomotapa . Quelle a u 
b a i n e ! — C'était son premier débu t , son p r e 
mie r « c l ient » pour ce g e n r e d 'opéra t ion . 
— Chacun est l ibre après tout d e p ra t ique r 
le mode d ' i n h u m a t i o n qu ' i l préfère. 

On arr ive a u cimet ière , not re person
nage « bégaie » u n e haraDgue à l ' ass i s 
tance recrutée de ci et de là. C'est u n flux 
d e paroles qu i coule semblab le à l 'eau d u 
(louve dont le dit ta i l leur porte le n o m . 

Bien rug i 1 Lion 1 En thous i a sme indescr ip
tible s u r toute la l igne 1 Chaleureuses féli
ci tat ions q u e le d iscoureur accepte avec u n 
ap lomb p h é n o m é n a l . 

On l'a dit dé j à : Par ler est b ien , écrire 
est préférable, i m p r i m e r est m i e u x encore. 
Ce t r iomphe local es t insuffisant. Ou cou r t 
a u x j o u r n a u x d u chef-l ieu. On y fait i n sé 
rer son « speech » au bas duque l , en tou tes 
le t t res , s 'étale effrontément u n n o m déjà 
i l lustré pa r u n des héros d e Molière. 

Voilà no t r e h o m m e i m p r i m é tou t vif. O 
b o n h e u r ! 

Hélas 1 Monsieur X, q u e diable alliez-vous 
faire dans cet te galère ? 

Vous avez pe rdu là u n e b ien belle occa
sion de vous ta i re . 

Grâce à votre i m p r u d e n t e démarche , a u 
j o u r d ' h u i le pot a u x roses est découver t . 

Cette supe rbe h a r a n g u e , d o n t v o u s r e 
vendiquiez l 'honneur , d ' un coup de vos 
ciseaux habi les , vous t'aviez, s ans ve rgo
gne , découpée tout s i m p l e m e n t d a n s le 
discours d ' un au t re ora teur , d iscours pro
noncé le 30 octobre 1878, e t i m p r i m é chez 
Villette, 37, rue Dauben ton , à Rouba ix . 

Est -ce que , pa r hasard , vous FAITES la 
prose d ' au t ru i , s a n s le savoir , M X ? 

Et voilà commen t la ville de X X X . p a r m i 
ses hab i t an t s se désole de compter a u l ieu 
d ' un nouveau Démosthénes, u n gro tesque 
plagiai re . 

à Lille e t est poursu iv i pa r le pa rque t d 'Y-
pres p o u r vol . 

L e p a s s a g e à n i v e a u d e « l ' A l l a m e t t s » 
Le terrible acc ident don t u n cul t ivateur 

de W a s q u e h a l , M. D u q u e n n e , a été v ic t ime 
l u n d i dern ie r , a u passage à n iveau de 
l 'Al lumet te , a démont ré de nouveau la né
cessi té de s u p p r i m e r ce passage . Cette sup 
pression a, d 'a i l leurs , été p lus ieurs fois 
demandée au Conseil général d u Nord. Un 
de nos lecteurs nous c o m m u n i q u e à ce 
sujet les l ignes su ivan tes , que n o u s nous 
empres sons d e reprodu i re : 

A l'extrémité du territoire de Croix, vers 
Roubaix, il existe, sur la ligne du chemin de 
fer du Nord à la frontière belge, un passât* 
à niveau très-fréquenté, dit de l'Allumette et 
où, depuis l'ouverture de la ligne, il a péri, en 
moyenne, une personne par année. 

A la réouverture annuelle des sessions du 
Conseil Général du Nord, cette question est 
agitée de toutes les façons afin d arriver à la 
suppression de co passage dangereux. Plu
sieurs projets ont été discutés. Celui qui, selon 
nous, réunit le plus de chances pour être 
adopté est celui qui demande le remplacement 
du passage à niveau par un passage inférieur 
que l'on établirait un peu plus avant ver* 
Koubaix, dans un endroit où le terrain rend 
cette substitution plus facile. 

La Compagnie du Nord s'est toujours dé
clarée prête à remédier à cet état de choses, 
mais ces déclarations sont jusqu'ici restées à 
l'état de lettre mor e. A chacun des vœux émis 
par le Conseil Général, elle a toujours répondu 
par les mots suivants : « L'ex ;Cution de ce 
travail, conliée à MM. les ingénieurs de service 
ordinaire aura pour conséquence la suppres
sion de passage à niveau de l'Allumette » 

Et cependant voilà près de 40 ans que le 
passage existe. Plus de quarante personnes 
y sont mortes écrasées, ou tamponnées. 

Dans sa dernière session, sur les réclama
tions réitérées de M. Deleporte-Bayart, con
seiller général représentant le canton de Bou-
baix-Ouest sur lequel se trouve situé le pas
sage en que.-tion, le Conseil général a énergi-
quement réclamé la suppression du passage à 
niveau de l'Allumette en se fondant sur des 
considérations déci-ives. Depuis cette épo-
poque, la compagnie du Nord, que des accidents 
trop déplorables et trop nombreux ont avertie 
du danger, a fait dresser un état de dépenses 

J à résulter de 1 étab'issemeni d'un passage su
périeur où inférieur à la voie. 

Le gouvernement a le devoir d'user de tous 
ses droits pour faire disparaître les causes de 
danger inévitables, et les compagnies de che
mins de fer d'assurer le passage i travers les 
voies en sauvegardant la sécurité publique 
autant qu'il est eu leur pouvoir, J 

En effet, les Compagnies étant responsables 
des accidents imputables à leur négligence et 
au vice de leurs installations, sont donc 
les premières intéressés à prendre toutes les 
mesures nécessaires pour ne pas s'exposer aux 
pénalités dont elles sont trop souvent l'objet. 
Dans l'espèce, la suppression du passage à 
niveau ea question ferait à la Compagnie du 

I Nord l'économie de deux gardiens, représentée 
t pour elle par un capital important. Enfin, en 
I dehors de sa participation aux travaux do 
I substitution, la ville de Roubaix aura encore à 
l payer exclusivement de ses deniers les voies 

d'accès que rendra nécessaires l'établissement 
d'un passage inférieur (1). Pour tous ces mo
tifs, le ume bureau, trouvant largement suffi
santes les offres de la ville de Roubaix, n'a pu 
qu'engager le Conseil général à persévérer 
energiquement dans son vœu et appuyer des 
propositions qui établissent hautement la né
cessité de remédier à uu état de choses chaque 
jour plus périlleux. 

L'année dernière, un vœu avait déjà été ex
primé par M. Deleporte-Bayart, au sujet de ce 
Passage. Dans les considérants qu'il a exposés, 

honorable conseiller général a fait remarquer 
au Conseil que le passage de l'Allumette est au 
suprême degré dangereux, ainsi que le démon
trent les accidents qui s'y produisent. Ce pas
sage est situé au centre d'habitations nom
breuses. 84 trains ordinaires le traversent tous 
les jours , et le péril s'est considérablement 
aggravé depuis la création de nouvelles écoles 
dans ce quart ;er. 

La ville de Roubaix offre de participer à la 
dépense de l'œuvre d'art, et de garder à sa 
charge la construction d'une voie pavée entra 
le chemin desOgiers et celui de la Maquellerie. 
Cette offre de concours, qui s'élève au-delà de 
00,000 francs, est la manifestation la plus cer
taine d'une nécessité de premier ordre, et il es t 
permis d'espérer, qu'une fois encore, le Conseil 
Général s'associera energiquement au vœu re
nouvelé de la ville de Roubaix. 

A la suite des vœux exprimés par l'assem
blée départementale, le Conseil municipal de 
Roubaix a, dans sa séanc» du 5 mars dernier, 
proposé de faire les dépenses de voirie qu'en-
traiueraille projet; dépenses évaluées à 40,0*0 fr. 
à condition que la Compagnie du Nord et le 
département prendraient à leur charge l'éta
blissement du passage inférieur en remp ace-
ment du passage à niveau ; dépense évaluée 
58.000 fr. M. le Préfet du Nord a informé par 
lettre du 2" mai dernier M. le Mairo de Rou
baix que la Compagnie du Nord est disposée 
a contribuer pour 20,000 francs à l'établisse
ment du passage inférieur, et demande sur 
quelles raisons s'appuie le Conseil municipal 
pour demander que le reste de la dépense to
tale, c'est-à-dire, 38,000 fr. soit supporté par le 
département. 

L'insistance avec laquelle le Conseil général 
poursuit la suppression du passage à niveau 
de l'Allumette prouve bien que cette question 
est d intérêt départemental plutôt que d'inUrèt 
local. Et Ion s'en rend bien compte par l'exa
men de la situation des lieux. En effet, le pas-

, sage à niveau de l'Allumette est situé a la. 
t limite des territoires de Roubaix et de Croix: 
| et sert par la traversée du chemin de fer du 
I Nord par un chemin que le Conseil général 
j vient de classer d'intérêt commun. Ce chemin 
: part de la rue de la Gare,à Croix.et aboutit ,en 

passant entre Roubaix et Tourcoing, à la fron-
I tiore belge. Sur ce chemin s'embranchent dans 

le voisinage immédiat du passade à niveau.sur 
le territoire de Croix, deux chemins dont l'un 
va à Wasquehal et l'autre à Mouveaux. La ville 
n'est donc pas, à beaucoup près, la seule com
mune intéressée dans cette affaire. Et en of-
frant.pour la réalisation du projet, une partici
pation qui représente une dépense de 40.000 fr 
la ville de Roubaix a, co nous semble, le droit 
d'espérer que le Conseil général votera 38,000 
francs pour concourir dans une juste mesure 
à l'amélioration qu'il a lui-même reclamée. 

Le professeur Burggraeve recevra chez 
lui , rue des Baguet tes , 88, à Gand, p e n d a n t 

I le mois de j u i n , de 11 heu res d u m a t i n à 4 
h e u r e s du soir. 21744 

""ÎRIBUNÀL CORRECTIONNEL DE LILLE 
Audience du 40 juin 4880 

Il est dit q u e n o u s n e passerons p lu s u n 
j o u r sans avoir à inscr i re u n e c o n d a m n a t i o n 
p o u r out rages a u x agen t s de l ' au tor i té . 

Aujourd 'hu i , c 'est u n n o m m é Van L e v n -
sel, br iquet ier , à Wat t re los qu i a insu l t é le 
ga rde -champê t re Duvil l iers . Ce fonct ion-
naise invi ta i t l ' ivrogne à s'aller coucher 
parce qu ' i l avai t t rop bu . « Toi, lui cria Van 
Leynsel , j e te ra t t rapera i p l u s t a rd , c a 
nai l le , o 

Ces d o n c s paroles n e «ont pas faites 
p o u r favoriser le séjour en France de V a n 
Leynse l . 

En a t t endan t , il fera 8 jours de pr ison e t 
pa iera deu... amendes , u n e de 16 francs 
pour les ou t rages et l 'autre de 8 francs pour 
l ' ivresse, 

En route pour la frontière belge : 
A lbe r t - Jo i ephDuv iv i e r , 24 a n s , m a r c h a n d 

Bruges , et J e a n Pierre Blanc, 20 a n s , tai l
leur , L u x e m b o u r g . 

Ex t radés : 
D e u x h o m m e s sor tan t des pr isons d u d é 

p a r t e m e n t d u Nord on t é té remis a u x a u 
torités belges pour différentH dél i ts . 

L 'un , David Tison, est âgé de 33 a n s e t 
exerce la profession de domes t ique . Il est 
poursu iv i pa r le pa rque t de Charleroi pour 
escroquer ie . Il a sé journé u n cer ta in t e m p s 
à l ' abbaye de Loos. 

L 'au t re , Augus t e Claerboudt est âgé de 
31 ans, il est chauffeur. Il sort de détention 

Comme n o u s l 'avons annoncé , il v a trois 
jours , la société chorale Les Mélomanes 

' Roubaisiens est en train d 'organiser u n con
cert pour lequel elle s'est assure le concours 
de YOrphéon Roubaisien et de la Fanfare 
de Croix. Ce concer t a u r a l ieu d a n s le ma
gnifique ja rd in de M. Pierre C a t t e a u . r u e d u 
Grand-Chcmtn et co mme il est d o n n é d a n s 
le b u t d e couvr i r les frais qu 'occas ionnera 

! 
(1) Le passage inférieur étant adopté de pré

férence, il se trouverait établi sur le territoire 
de Roubaix ; si, au contraire, c'était le passage 

, supérieur, celui-ci se trouverait sur le territoire 
j de Croix, et ne donnerait pas les facilités de 
j l'autre pour la circulation des voitures et des 
| piétons. 
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